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(54) Titre : BASE POUR FEULLES MOBILES DE BUREAU ET CLASSEUR

(57) Abrégé : LA PRÉSENTE INVENTION SE RAPPORTE À UNE BASE POUR FEUILLES
MOBILES DE BUREAU QUI COMPREND UNE SECTION DE BASE ET UN CLASSEUR.
LA SECTION DE BASE EST UN CORPS TUBULAIRE TRAPÉZOÏDAL AYANT UNE
FORME TRAPÉZOÏDALE SELON UNE VUE LATÉRALE. LES DEUX SURFACES
LATÉRALES DU CORPS TUBULAIRE TRAPÉZOÏDAL SONT FERMÉES AU NIVEAU
DE PARTIES DE CELUI-CI QUI ONT UNE HAUTEUR DONNÉE PAR RAPPORT À LA
SURFACE INFÉRIEURE DU CORPS, ET LES PARTIES AU-DESSUS DES SURFACES
FERMÉES SONT OUVERTES. ENTRE LA SURFACE DE LA PAROI AVANT INCLINÉE
DU CORPS TUBULAIRE TRAPÉZOÏDAL, ON DÉCOUPE ET RETIRE D'UN CÔTÉ
À L'AUTRE UNE PARTIE DE LA SURFACE QUI SE TROUVE AU-DESSUS DE LA
POSITION À UNE HAUTEUR DONNÉE ET EN DESSOUS DE LA POSITION SITUÉE EN
DESSOUS DE LA SURFACE SUPÉRIEURE ET QUI A UNE HAUTEUR DIFFÉRENTE.
UN CLASSEUR EST MONTÉ SUR LA SURFACE SUPÉRIEURE ALLONGÉE DE LA
SECTION DE BASE ET EST POURVU D'UNE SECTION DE CORPS ALLONGÉE ET
D'ANNEAUX. LA SECTION DE CORPS EST MONTÉE SUR LA SURFACE SUPÉRIEURE



DE LA SECTION DE BASE ET EST MONTÉE DE SORTE À AVOIR LA MÊME LARGEUR
QUE LA SURFACE SUPÉRIEURE. LES ANNEAUX SONT MONTÉS SUR LA SECTION
DE CORPS ET PEUVENT ÊTRE OUVERTS ET FERMÉS. CHAQUE ANNEAU A DES
PARTIES LINÉAIRES QUI, LORSQUE L'ANNEAU EST FERMÉ, FONT SAILLIE DEPUIS
LA SECTION DE CORPS ET S'INCLINENT ET S'ÉTENDENT AU-DESSUS DU CÔTÉ DE
LA SURFACE AVANT ET DU CÔTÉ DE LA SURFACE ARRIÈRE. L'INVENTION PERMET
AINSI D'OBTENIR UNE BASE POUR FEUILLES MOBILES DE BUREAU QUI FACILITE
LE REMPLACEMENT DES FEUILLES MOBILES.
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